THEME 3

Le marché et la gestion des ressources humaines

CHAPITRE 3 : les ressources humaines

Intégration de plus en plus poussée du facteur humain aux objectifs et à la performance.

I- Evolution de la gestion du personnel dans l’entreprise
Phase d’administration : au début de l’ère industrielle, gestion de l’embauche, la paie, l’application des lois par le directeur ou le contre maître, direction à l’image de l’armée.

Phase de gestion : 20e siècle le chef d’entreprise délègue ses pouvoirs au chef du personnel : information, relation sociale, formation, hygiène et sécurité. Il est consulté pour toutes décisions technologiques et économiques.

Phase de développement : devenu DRH dans les années 80 est totalement impliqué dans le processus décisionnel de l’entreprise. Il agit comme gestionnaire des ressources, prend en charge la communication interne et développe le conseil à la hiérarchie, gère les relations humaines et met au service de l’entreprise des ressources humaines optimisées en effectifs et en qualification.

II- Les modifications de l’environnement à l’origine de cette évolution
Progrès technologique : adaptation du personnel et formation aux nouvelles technologies.

Contraintes extérieures : compétitivité : rationaliser les structures en améliorant la qualité du travail humain et se performances et en réduisant les coûts sociaux qui grèvent les prix.

Contraintes sociologiques : main d’œuvre qualifiée pas de formations adéquates à l’école. Compromis entre contraintes de coûts et satisfaction de l’employé, gestion du climat social délicate. Travail motivant pour éviter l’absentéisme. Difficultés croissantes à intégrer les jeunes, les femmes et les immigrés qui ne bénéficient pas de formations adéquates.

Contraintes réglementaires : évolution rapide de la législation du travail : mise à jour des connaissances régulièrement. Négociation avec le représentant du personnel (conditions de travail, salaires…)

III- Le point de vue des théoriciens de l’entreprise
L’homme est motivé par des besoins sociaux et est plus sensible aux forces sociales qu’aux contrôles de ses supérieurs : le moral des travailleurs est un facteur déterminant de la productivité.

IV- Les missions de la GRH
Missions d’administration : emploi d’un salarié : payer le personnel et les cotisations, déclarations, gérer les absences et planifier les congés en respectant le droit du travail.

Missions de gestions : définir la politique sociale de l’entreprise (recrutement, formation, rémunération). Accroître la productivité du travail en formant et motivant le personnel. Négocier avec les partenaires sociaux. Adapter les effectifs (embauche, licenciement). Améliorer les conditions de travail (aménagement des horaires et des locaux, accueil…).

Missions de communication : communiquer avec le personnel (emplois, rémunération, formation…) en réunion, journal de l’entreprise ou note d’informations.

Relation avec les interlocuteurs sociaux : comité d’entreprise (désaccords), les délégués du personnel (avis pour la mise en place des CP, licenciement…) et les délégués syndicaux (négociation annuelle sur les salaires et la durée de travail).

V- La gestion prévisionnelle de l’emploi (GPE)
GPE : adapter quantitativement et qualitativement les hommes et les emplois dans l’entreprise.

Missions

· Gestion quantitative : inventaire des ressources humaines existantes : ensemble des salariés liés à l’entreprise (age, sexe, ancienneté, qualification, nationalité). Evaluation des besoins à courts et longs termes. Ajustements : embauche, licenciement, départ à la retraite, aménagement du temps de travail. + ou – d’heures).

· Gestion qualitative : disposer des salariés compétents : gérer les formations, les carrières et les rémunérations.

Recrutement

Se procurer le personnel dont l’entreprise a besoin : poste vacant ou création de poste.

Réduction des effectifs : préretraite, licenciement économique, licenciement collectif avec plan social qui doit reclasser ses salariés.

La formation : obligatoire depuis 1971. Adaptation : renforce la compétitivité de l’entreprise. 

Promotion : progression du salarié. Prévention : alternative au licenciement. Plan de formation : informer et inciter le personnel. Formation interne (par l’entreprise) ou externe (services de formation). Evaluation de la formation sur la pratique professionnelle.

Gestion des carrières : faire évoluer le personnel au sein de l’entreprise. Entretien annuel d’évaluation entre le salarié et son supérieur pour établir un bilan. Bilan de compétence : (1991), analyser les compétences professionnelles et personnelles ainsi que les aptitudes et motivations.

VI- Gestion des rémunérations

A- Composantes de la rémunération

Salaire : rémunère la quantité de travail et la qualification du salarié. 

-     Salaire au temps  = nombre d’heure x salaire horaire ou mensualisation. 

-     Salaire au rendement : lié à la quantité de travail (ventes pour les commerciaux….). 

primes : rémunération annexe au salaire de base : inscrites dans la convention collective (risques, travail de nuit…) ou liées à l’entreprise (objectifs, rendement…). 

En nature : voiture, téléphone…. 

Participation : motiver et mobiliser le personnel pour la bonne marche de l’entreprise. 

· Aux bénéfices : obligatoire pour + de 50 salariés. 

· Intéressement : facultatif, concerne tous les salariés. 

· Plan d’épargne entreprise (PEE) : encourager l’effort d’épargne des salariés (versement personnel, intéressement…). 

· Stocks options : distribution préférentielle d’actions aux cadres dirigeants.

· Plan d’actionnariat : acheter une partie du capital de l’entreprise (actions ou augmentation du capital…). 

Avantages sociaux : (mutuelle, retraite…).

B- La politique salariale

Objectifs

· Mobiliser, motiver, fidéliser le personnel

· Attirer de nouveaux collaborateurs

Contraintes

· législation du travail

· accords professionnels

· conditions du marché de l’emploi

· impact de ces décisions sur le climat social

Moyens

· grilles de salaires : conventions collectives, possibilité de l’Ents, négociations avec les syndicats, augmentations de salaires négociées avec représentants du personnel

· adaptation de la grille aux efforts du personnel : performance individuelle (rémunérer le personnel en fonction de la qualité de son travail afin de le motiver) 

